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Communiqué de presse 

 
 
 
 

DEPOT D’UN PROJET DE NOTE EN REPONSE  
AU PROJET D’OFFRE PUBLIQUE D’ACHAT INITIE PAR NINA 

 
 

 
Le présent communiqué a été établi par EUROMEDIS GROUPE et diffusé en application des 
dispositions de l’article 231-26 du règlement général de l’Autorité des marchés financiers 
(l’ « AMF »). 
 
Le projet d’offre publique d’achat, le projet de no te d’information et le projet de note en 
réponse restent soumis à l’examen de l’AMF. 
 
LE CONSEIL DE SURVEILLANCE D’EUROMEDIS GROUPE RECOM MANDE AUX 
ACTIONNAIRES D’APPORTER LEURS TITRES A L’OFFRE NINA  
 
 
Neuilly sous Clermont, le 03 janvier 2017 
 
Le projet de note en réponse est disponible sur le site Internet de la société EUROMEDIS 
GROUPE (www.euromedis.fr) ainsi que sur celui l’AMF (www.amf-france.org) et peut être 
obtenue sans frais auprès d’EUROMEDIS GROUPE (ZA de la Tuilerie – 60290 Neuilly sous 
Clermont). 
 
Conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF, les 
informations relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables 
d’EUROMEDIS GROUPE seront déposées auprès de l’AMF et mises à la disposition du public, 
au plus tard la veille de l’ouverture de l’offre publique d’achat, selon les mêmes modalités. 
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1. RAPPEL DES PRINCIPALES CONDITIONS DE L’OFFRE 
 
En application de l’article L.433-1 du Code monétaire et financier et conformément au titre III 
du livre II et en particulier aux dispositions des articles 231-1 et 232-1 du règlement général 
de AMF, NINA, société par actions simplifiée au capital de 5.000.000 euros, dont le siège 
social est situé 331 route de courses, 84300 CAVAILLON, immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés d’Avignon sous le numéro 799 149 752 (l’« Initiateur  » ou 
« NINA »), a déposé le 14 décembre 2016 un projet d’Offre Publique d’achat auprès de l’AMF 
par lequel elle a proposé de manière irrévocable aux actionnaires de la société EUROMEDIS 
GROUPE, société anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 5.981.942 
euros dont le siège social est situé Zone Artisanale de la Tuilerie 60290 NEUILLY SOUS 
CLERMONT, immatriculée au registre du commerce et des sociétés Beauvais sous le numéro 
407 535 517 (« EUROMEDIS GROUPE » ou la « Société  »), d’acquérir la totalité de leurs 
Actions au prix de 7,01 euros par Action (coupon de 0,09 euros par action1 détaché) (le « Prix 
de l’offre  ») payable exclusivement en numéraire. 
 
Les actions d’EUROMEDIS GROUPE sont admises aux négociations sur le compartiment C 
du marché réglementé d’Euronext Paris sous le code ISIN FR0000075343 et le mnémonique 
EMG (les « Actions  »). 
 
NINA est une société holding de droit français, contrôlée par la société anonyme GST 
Investissements, elle-même contrôlée par la Famille Tramier. La participation dans le capital 
d’EUROMEDIS GROUPE constitue le principal actif de NINA. 
 
L’Offre vise la totalité des Actions non détenues directement ou indirectement par l’Initiateur, 
soit un nombre total maximum de 2.111.431 actions de la Société, représentant 70,59 % du 
capital, en ce comprises les 25.366 actions auto-détenues par EUROMEDIS GROUPE, et 
58,53 % des droits de vote2. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 231-13 du règlement général de l’AMF, l’Offre est 
présentée par Portzamparc Société de Bourse qui garantit la teneur et le caractère irrévocable 
des engagements pris par l’Initiateur dans le cadre de l’Offre. 
 
L’Offre sera réalisée selon la procédure normale régie par les articles 232-1 et suivants du 
règlement général de l’AMF. 
 
En application de l’article 231-9 du règlement général de l’AMF, l’Offre sera caduque si à sa 
date de clôture, l’Initiateur ne détient pas un nombre d’actions représentant une fraction du 
capital ou des droits de vote de la Société supérieure à 50 %. 
 
 
2. AVIS MOTIVE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 
 
Conformément aux dispositions de l’article 231-19 du règlement général de l’AMF, les 
Membres du Conseil de Surveillance de la Société se sont réunis le 31 décembre 2016 afin 
d’examiner le projet d’Offre et pour rendre un avis motivé sur celui-ci, et notamment sur le 
caractère équitable du prix de 7,01 euros par Action (coupon de 0,09 euros par action détaché) 
au regard du rapport établi par le Cabinet PAPER AUDIT & CONSEIL, expert indépendant. 
 
Le Conseil de Surveillance a pris connaissance des documents suivants : 

                                                 
1 Montant qui sera proposé à Assemblée générale mixte d’Euromedis Groupe du 26 janvier 2017 
2 Sur la base d’un capital composé de 2.990.971 actions représentant 4.199.656 droits de vote, en application du 2ème alinéa de 
l’article 223-11 du règlement général de I’AMF 
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• Le projet de note d’information de l’initiateur, la société NINA, comprenant notamment 

les motifs de l’Offre, les intentions de l’initiateur, les caractéristiques de l’Offre et les 
titres visés ; 

• Le projet de note en réponse de la Société ; 
• Le projet de document reprenant les informations relatives aux caractéristiques 

notamment juridiques, financières et comptables de la Société ; 
• Le rapport du Cabinet PAPER AUDIT & CONSEIL, expert indépendant ; 

 
Le Conseil de Surveillance a par ailleurs pris acte que la procédure d’information-consultation 
préalable du Comité d’Entreprise sur les opérations envisagées dans le cadre de l’Offre s’est 
achevée le 27 décembre 2016, le Comité d’Entreprise ayant émis un avis favorable à 
l’unanimité. 
 
Le Conseil de Surveillance, au vu de ce qui précède et après discussion, a considéré que : 
 

• le projet d’Offre est conforme à l’intérêt de la Société, de ses actionnaires et de ses 
salariés ; 

• les conditions financières de l’Offre sont équitables pour les actionnaires. 
 
et a, par conséquent, décidé à l’unanimité : 
 

• d’approuver l’Offre telle que décrite dans le projet de note d’information et de 
recommander aux actionnaires d’apporter leurs titres à l’Offre ; 

• de ne pas apporter à l’Offre les actions auto-détenues par la Société. 
 
 
3. AVIS DU COMITE D’ENTREPRISE 
 
Le projet d’Offre a été soumis à la procédure d’information-consultation du Comité d’Entreprise 
conformément à la loi. 
 
Le Comité d’Entreprise n’a pas auditionné l’Initiateur ni sollicité l’avis d’un expert et a émis le 
27 décembre 2016, à l’unanimité, un avis global positif sur l’opération. 
 
 
4. RAPPORT DE L’EXPERT INDEPENDANT 
 
En application de l’article 261-1 du règlement général de l’AMF, le Conseil de Surveillance de 
la Société a désigné le 07 décembre 2016 le Cabinet PAPER AUDIT & CONSEIL en qualité 
d’expert indépendant chargé d’établir un rapport sur les conditions financières de l’Offre. Il a 
conclu, dans son rapport en date du 29 décembre 2016 reproduit en intégralité dans le projet 
de note en réponse, au caractère équitable du prix proposé aux actionnaires dans le cadre de 
l’Offre. 
 
L’attestation de l’expert indépendant sur le caractère équitable du prix offert est la suivante : 
 
« Nous avons évalué la valeur de la société EUROMEDIS GROUPE selon les différentes 
méthodes suivantes : (1) l'actualisation des flux de trésorerie disponible, (2) la référence au 
cours de bourse et, à titre indicatif, (3) la méthode des comparables boursiers et (4) la 
référence aux objectifs des analystes financiers. 
 
Selon la méthode de l’actualisation des flux de trésorerie disponible, la valeur de la société 
EUROMEDIS GROUPE ressort à 19,1 millions d’euros, soit une valeur par action égale à 6,44 
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euros. Le prix d’offre de 7,01 euros par action EUROMEDIS GROUPE extériorise une prime 
de 8,9% par rapport à la valeur résultant de la méthode de l’actualisation des flux de trésorerie 
disponible. 
 
Selon la référence au cours de bourse du 6 décembre 2016, la valeur de la société 
EUROMEDIS GROUPE ressort à 17,4 millions d’euros, soit une valeur par action égale à 5,81 
euros. Le prix d’offre de 7,01 euros par action EUROMEDIS GROUPE extériorise une prime 
de 20,7% par rapport à la référence au cours de bourse du 6 décembre 2016. 
 
Selon la référence au cours moyen pondéré par les volumes 6 mois, la valeur de la société 
EUROMEDIS GROUPE ressort à 17,7 millions d’euros, soit une valeur par action égale à 5,91 
euros. Le prix d’offre de 7,01 euros par action EUROMEDIS GROUPE extériorise une prime 
de 18,6% par rapport à la référence au cours moyen pondéré par les volumes 6 mois. 
Selon la méthode des comparables boursiers, retenue à titre indicatif, sur la base des multiples 
d’EBITDA, la valeur de la société EUROMEDIS GROUPE ressort à 24,3 millions d’euros, soit 
une valeur par action égale à 8,19 euros. Le prix d’offre de 7,01 euros par action EUROMEDIS 
GROUPE extériorise une décote de 14,4% par rapport à la valeur résultant de la méthode des 
multiples d’EBITDA. 
 
Selon la méthode des comparables boursiers, retenue à titre indicatif, sur la base des multiples 
d’EBIT, la valeur de la société EUROMEDIS GROUPE ressort à 21,5 millions d’euros, soit une 
valeur par action égale à 7,26 euros. Le prix d’offre de 7,01 euros par action EUROMEDIS 
GROUPE extériorise une décote de 3,4% par rapport à la valeur résultant de la méthode des 
multiples d’EBIT. 
 
Selon la référence aux objectifs des analystes financiers, la valeur de la société EUROMEDIS 
GROUPE ressort à 20,8 millions d’euros, soit une valeur par action égale à 7 euros. Le prix 
d’offre de 7,01 euros par action EUROMEDIS GROUPE extériorise une prime de 0,1% par 
rapport à la référence aux objectifs des analystes financiers. 
 
La présente Offre permet aux actionnaires minoritaires de bénéficier d’une liquidité immédiate, 
et ce, à un prix permettant d’extérioriser une prime de plus de 20% par rapport au cours de 
bourse du 6 décembre 2016. 
 
Le prix de 7,01 euros par action EUROMEDIS GROUPE p roposé pour l’Offre Publique 
d’Achat envisagée est équitable pour les actionnair es minoritaires. » 
 
 
 
 
__________________________________________________________________________ 
EUROMEDIS GROUPE est un acteur majeur de l’industrie des Dispositifs Médicaux et de l’Assistance 
Médicale à Domicile en France, à travers la conception de produits à usage unique et la vente de 
produits médicaux et de services associés pour les professionnels de la Santé, les collectivités 
médicales et les particuliers. 
 

EURONEXT PARIS Compartiment C – ISIN FR0000075343 – EMG 
REUTERS : EUMD.PA – BLOOMBERG : EMG:FP 

Contacts : Jean-Pierre Roturier / Danielle Roturier : 03.44.73.83.60 
www.euromedis.fr 

 
Il est recommandé aux actionnaires et autres investisseurs de prendre connaissance des documents 
relatifs à l’Offre avant de prendre une quelconque décision relative à l’Offre. 
 


